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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de Ia Securite sociale 

Expose des motifs 

Le present projet de reglement etend au nouvel impot d'equilibrage budgetaire temporaire 
introduit par Ia loi du 19 decembre 2014 concernant le budget des recettes et des depenses de 
I'Etat pour l'exercice 2015 les dispositions du reglement grand-ducal du 28 avril 2011 fixant les 
modalites de l'abattement sur Ia contribution dependance et sur Ia contribution de crise. Les 
dispositions concernant l'abattement sur Ia contribution de crise sont en outre a eliminer en 
raison de Ia suppression de ladite contribution en 2012. 

Reprenant les termes de !'article 377, alinea 4 du Code de Ia securite sociale ayant trait a Ia 
contribution dependance, !'article 7, paragraphe 4, alinea 4, derniere phrase de Ia loi du 19 
decembre 2014 concernant le budget des recettes et des depenses de I'Etat pour l'exercice 
2015 dispose comme suit : Un reglement grand-ducal fixe /es modalites particulieres de 
l'abattement [de l'impot d'equilibrage budgetaire temporaire] en cas de travail a temps partie/, 
d'occupation ne couvrant pas un mois de calendrier entier, d'occupations multiples, de concours 
de plusieurs pensions et de concours de pension avec une occupation professionnelle. 

Conformement a !'article 1er du reglement grand-ducal du 28 avril 2011 precite, l'abattement 
sur Ia contribution dependance est proratise en fonction du nombre d'heures declarees par 
rapport a 173 heures, si Ia duree du travail au service d'un employeur est inferieure a 150 
heures pour un mois de calendrier. Cette meme proratisation est etendue a l'abattement sur 
l'impot d'equilibrage budgetaire temporaire. 

A noter que Ia technique choisie de Ia proratisation permet a chaque employeur de determiner 
separement l'abattement sans avoir a prendre en consideration d'autres eventuelles 
occupations, tout en evitant dans presque tous les cas de faire beneficier le meme salarie d'un 
abattement superieur a celui auquel il aurait droit (un quart du salaire social minimum pour Ia 
contribution dependance et le salaire social minimum pour l'impot d'equilibrage budgetaire 
temporaire). En revanche, cette technique ne saurait etre etendue aux activites non salariees 
pour lesquelles des heures de travail ne sont pas declarees. L'abattement sur l'impot 
d'equilibrage budgetaire temporaire correspondant a trois quarts du salaire social minimum 
sera done applique, quelle que soit l'envergure de l'activite independante. 

Quant aux articles 2 et 3 repris mot a mot du reglement actuellement en vigueur, ils fixent les 
regles de priorite en cas de cumul de plusieurs pensions et de cumul d'une pension avec une 
activite professionnelle. 
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Texte du projet de reglement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau ; 

Vu I' article 377, alinea 4 du Code de Ia securite sociale; 

Vu !'article 7, paragraphe 4, alinea 4 de Ia loi du 19 decembre 2014 concernant le budget des 
recettes et des depenses de I'Etat pour l'exercice 2015; 

Vu les avis de Ia Chambre des fonctionnaires et employes publics, de Ia Chambre des salaries, 
de Ia Chambre d'agriculture, de Ia Chambre de commerce et de Ia Chambre des metiers; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de Ia Securite sociale et de Notre Ministre des Finances et 
apres deliberation du Gouvernement en conseil; 

Arretons: 

Art. 1er. L'abattement sur Ia contribution dependance prevu a I' article 377, alinea 4 du Code de 
Ia securite sociale et sur l'impot d'equilibrage budgetaire temporaire prevu a !'article 7, 
paragraphe 4, alinea 4 de Ia loi du 19 decembre 2014 concernant le budget des recettes et des 
depenses de I'Etat pour l'exercice 2015 est proratise en fonction du nombre d'heures declarees 
par rapport a 173 heures, si Ia duree du travail au service d'un employeur est inferieure a 150 
heures pour un mois de calendrier. II en est de meme de l'abattement sur les revenus de 
remplacement soumis a Ia contribution dependance ou a l'impot d'equilibrage budgetaire 
temporaire et notamment sur l'indemnite pecuniaire de maladie. 

Art. 2. Lorsque le deces de !'assure ouvre droit a deux ou plusieurs pensions de survie du 
conjoint ou de l'orphelin, l'abattement est opere sur chacune de ces pensions. 

Lorsqu'une personne cumule une pension de survie avec une pension personnelle, 
l'abattement est opere sur cette derniere. 

Art. 3. Si le beneficiaire de pension exerce une activite professionnelle salariee ou une activite y 
assimilee, l'abattement est opere sur le revenu professionnel et, le cas echeant, l'indemnite 
pecuniaire de maladie, compte tenu de Ia proratisation prevue a !'article 1er ci-dessus. Le 
restant eventuel de l'abattement est impute sur Ia pension. 

Art. 4. Le reglement grand-ducal du 28 avril 2011 fixant les modalites de l'abattement sur Ia 
contribution dependance et sur Ia contribution de crise est abroge. 
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Art. 5. Notre Ministre de Ia Securite sociale et Notre Ministre des Finances sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de !'execution du present reglement qui est publie au Memorial et qui 
s'applique a partir de l'exercice 2015. 

Commentaire des articles 

Article 1: 

L'article 1 etend a l'imp6t d'equilibrage budgetaire temporaire introduit par Ia loi du 19 
decembre 2014 concernant le budget des recettes et des depenses de I'Etat pour l'exercice 
2015 les modalites de l'abattement sur Ia contribution dependance en cas de travail a temps 
partiel au d'occupations multiples. Ces modalites sont reprises des dispositions du Reglement 
grand-ducal du 28 avril 2011 fixant les modalites de l'abattement sur Ia contribution 
dependance et sur Ia contribution de crise. 

Ainsi l'abattement est proratise en fonction du nombre d'heures declarees par rapport a 173 
heures, si Ia duree du travail au service d'un employeur est inferieure a 150 heures pour un 
mois de calendrier. La proratisation permettra ainsi a chaque employeur de determiner 
separement l'abattement sans avoir a prendre en consideration d'autres eventuelles 
occupations, tout en evitant dans presque taus les cas de faire beneficier le meme salarie d'un 
abattement superieur a celui auquel il aurait droit (un quart du salaire social minimum pour Ia 
contribution dependance et le salaire social minimum pour l'imp6t d'equilibrage budgetaire 
temporaire). En revanche, cette technique ne saurait etre etendue aux activites non salariees 
pour lesquelles des heures de travail ne sont pas declarees. L'abattement sur l'impot 
d'equilibrage budgetaire temporaire correspondant a trois quarts du salaire social minimum 
sera done applique, quelle que soit l'envergure de l'activite independante. 

Articles 2 et 3 : 

Ces articles reprennent les dispositions du reglement grand-ducal du 28 avril 2011 fixant les 
modalites de l'abattement sur Ia contribution dependance et sur Ia contribution de crise en ce 
qu'ils fixent les modalites particulieres de l'abattement en cas de concours de plusieurs 
pensions et de concours de pension avec une occupation professionnelle. 

Article 4: 

Comme Ia contribution de crise a ete supprimee en 2012, le reglement grand-ducal du 28 avril 
2011 fixant les modalites de l'abattement sur Ia contribution dependance et sur Ia contribution 
de crise est abroge. 
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